
Pourquoi se mettre au compostage ? 

Avec des gestes simples, quelques habitudes modifiées, notre sac noir peut réduire pratiquement de moitié.  

Le compostage est une pratique facile à mettre en œuvre : elle permet de 

transformer les déchets d'origine végétale en engrais naturel, comparable à 

l'humus.  

Des avantages indéniables. 

Les personnes qui se mettent au compostage font souvent cette remarque : « 

Ma poubelle ne sent plus mauvais, elle est moins lourde et je la vide moins 

souvent. » 

Une solution pour chaque situation 

Vous êtes un particulier et vous avez un jardin...  

Vous pouvez faire votre compost en déposant vos déchets de cuisine en tas, à même le sol, 

ou en utilisant un composteur. Vous pouvez en fabriquer un vous-même avec des palettes, 

par exemple. Si vous n'êtes pas bricoleur, le SYDED vous propose un kit de compostage 

individuel pour 20 €. (Bon de commande en pièce jointe) 

Pas de jardin, mais votre quartier dispose d'un espace vert... 

Le SYDED propose d'accompagner les projets de compostage collectif (communes, associations de quartier, 

restauration collective ou commerciale...) adaptés aux grandes quantités. Cette action ne se limite pas à la vente de 

matériels. Elle inclut également la formation. (Renseignement complémentaire auprès de la mairie) 

La commune a récemment installé un composteur collectif, pour les résidents du bourg, sur le Quai Emile Gironde 

 

Alors, à vos marques, prêts... compostez ! 

 

  


